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ADRESSE
AUX AMIS DE LA VÉRITÉ.

PAR M. DE LALLY-TOLLENDAL.

On nous dira que notre Affemblée Nationale n'ejl

qu'un ajjemblage d'hommes audacieux & per-

yers ,
qui enchaînent des hommes foibles & ti-

mides .
Que veulent-ils que nous fajfions de

cette terrible vérité ? Dans le moment où nous

fommes ,
lequel vaut mieux de L'ignorer

, ou
de l'apprendre.

Fût-ce la main de Catilina qui présentât de.

bonnes lois ,
il faudroit les recevoir comme

de la bouche de Caton même•

Si la main de Catilina préfentoit des lois, Ion

cara&ere connu
, fon ame atroce tiendroient les

efprits en défiance
} avant de confacrer ces lois ,

on les éclaireroit du flambeau de ,

! a difcuflion ;

& ce ne feroit qu en tremblant quV n les enrégif*

treroit
,

jufqu’à ce que l’expérience eût rafluré

fur’ leur utilité.

Habitans des provinces , hommes fages
, vrais?

A z
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amis de la patrie ! Mirabeau , le Chapelier
,

Bar-*'

nave ,
ÔCc. Voilà vos législateurs- Toute terrible

qu’eft cette vérité
,
dans le moment où nous Tom-

mes
,

il eft encore temps de la mettre à profit. Si

non-feulement la main de Catilina
,
mais Ton ame

toute entière Te produit dans leur ouvrage \ fi le

nouveau code des lois eft évidemment le fruit du

déréglement de l’eTprir ÔC du cœur
\

attendrez-

vous que cette vérité fait plus dangereufe encore
,

pour vouloir quelle foit enchaînée comme une

bête féroce ?

On vous dit : il eft des vérités qu’il eft dange-

reux de révéler: foutènir que la vérité n eft jamais

dangereufe ,
ce feroit dire que Vefprit de Vhomme

eft toujours jufie ,
6’ que fon cœur eft toujours

droit.

Amis de la vérité ! l’application de ce principe

n eft-elle pas le plus Tanglant des outrages ? ÔC

s’oppoTer à ce que la vérité vous Toit révélée
? en

ce moment , comme trop dangereuTe, n’eft ce pas

dire quç votre eTprit a cefte d’être jnfte , ÔC votre

cœur d’être droit.

On vous dit
:
qu’on a beau rêver , & qu’on ne

voit pas qu’on puijfe tirer autre chofe de cette

vérité que la guerre civile.

Amis de la patrie ! c’eft ainfi qu’on cherchoit

à effrayer la grande ame de Cicéron pourTuivant

Catilina : montrez-vous
, ÔC la conjuration eft diT-

fipée j il en eft temps encore. Les lois de ces hom-
mes audacieux ôc pervers vous ont été préTentéçs.

Difcutez ôc jugez.



L’auteur de l’adreffe aux amis de la paix dit

dans Ton avertiffement
,

qu'il a raffemblé fur ces

lois les objections les plus fortes ,
ou les plus

fpécieufes \ & que s'il n'a pas pu donner à toutes

les raifons fans répliqué ,
il n'en ejl aucune ou

il n'ait apporté quelque adouciffement.

Amis de la vérité ! Remarquez cet aveu (îngu-

lier. Les obje&ions font fortes
,
mais au défaut

de réponfes fans répliqué , on a apporté les adou-

ciffemens. Et quels adouciffemens ? Comparez SC

prononcez,

» On murmure , dit-il
,

de l’aviliffement de

» l’autorité royale.... Mais
,

il faut écouter les rai-

» fons d’une telle opinion. Que prétendez-vous

» faire de vos rois , difent fes partifans ,
voulez-

» vous qu’ils foient les premiers huiffiers de la na-

» tion ? Tous les fujets auront le droit de corn-

» mander , ÔC le roi feul n’aura que la prérogative

» d’obéir ! (impie fpe&ateur de l’œuvre de la loi ,

» il n’y concourra jamais d’une maniéré efficace î

» 6c (i vous lui permettez de l’arrêter un moment,
» c’eft pour lui faire fubir l’affront de l’admettre

» malgré lui
, ôt d’en être le héraut lui-même !

» Quel intérêt voulez-vous que les rois prennent

» à l’exécution de ces lois qui leur feront toujours

» étrangères
, & leur paroîtront fouvent ennemies?

» N’eft ce pas auffi une injuftice trop criante dans

» votre conftitution, de fuppofer toujours le prince

» fans vertus
,
ÔC vos repréfentans fans vices ? rois

» & repréfentans ne feront-ils pas tous également

» ambitieux ? Si l’ambition des rois eft plus fou-
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» tenue
?

celle des repréfentans fera plus vive-: fa

v fagefîe exigeoit fans doute que ces poids à peu

» près égaux fufîent balancés l’un par l’autre , 8c

» qu’en accordant aux repréfentans de la nation

» le droit de propofer des lois
, on aflurât au mo-

» narque le privilège de les refufer.

» Quand on verra des Louis XI occuper le trône,

» dû les de Thou
,
les Harlai

,
les Mole ,

les Beau-
3) viliiers

, les Montaufiers
,
les Fénélon

, les Mon-
» tefquieu

,
die. remplir vos alfemblées nationa-

» les
, votre confritution paraîtra fort fage j

mais

» quand un roi aura l’ame de Henri IV ,
di que

» vos repréfentans auront le génie des ligueurs

,

» quels feront les effets de cette conftitution ?

w Toutes ces raifons , amis de la paix , ne font

» point fans force
\
mais pour rafTurer les efprirs,

» je vous propoferai une réflexion bien fïmple.

» Quand il s’eft agi de ce fameux veto royal
,
rap-

» peliez-vous qu’il s’éleva deux partis qui faillirent

» à dégénérer en affreufe difeorde
j

les uns vou-

» loient que ce droit fût abfolu ÔC fans limites
,

3) di les autres vouloient l’anéantir tout-à-fait ÿ

3) mais anéantir un tel droit étoit vraiment dan-

» gereux
, di l’abandonner fans limites ,

l’étoic

» peut-être encore davantage: le limiter dans un

» jufte efpace
,

paroilFoit le vœu de la fageffe , 8C

» quand on parvient à mécontenter à la fois deux

33 partis oppofés
,
on peut fe croire a(fez voifin de

» la vérité. «

Amis de la vérité ! tel efl J’adoucifTement porté

à l’obje&ion de l’aviliffement de l’autorité royale !

Car l’auteur n’a fûrement pas prétendu donner une

rébonce fans répliqué.



Eh bien! c’eft cet adouciflement même qui

,non-feuIement avilit
,
mais anéantit l’autorité royale.

Ce re/peél apparent pour l’autorité qu’on détruit ,

eft un outrage de plus. Etoit-ce aufli par refpeét ,

que le premier prince du fang royal donnant fon

avis dans l’aflemblée fur le veto abfolu , ou fuP

penfif , s’écria avec affe&ation 8c ironie, fufpenjif

\

ç'efi bien ciffei» Etoit-ce par refpeâ que ,
fur la ré-

ponfe du roi
,
par laquelle il invitoit l’afiemblée à

prendre fes réflexions en confédération
,
en lulob-

fbrvant qne ce n’étoit que par une communication

franche qu’il pourroit arriver avec elle au même
but , le bonheur de fes peuples

,
M. le Chapelier

fe permit de dire qu’il n’étoit pas queflion d’établir

pne conférence entre l’aflemblée nationale , 8( le

confeil du roi , & propofa à l’affemblée de ne pas

défemparer que la fan&ion ne fût obtenue
\
étoic-

ce encore par refpeft
,
que M. de Mirabeau s’écria

que l’aflemblée n’avoit pas entendu demander au

roi fon avis
,
mais fa fan&ion ?

Bons citoyens ! l’autorité du roi a été avilie par

le fait
, 8t par la loi. Par le fait. Vous le peindrai-

je donnant forcément fa fan&ion à des décrets

que fon efprit 8C fon cœur défavouent ? Vous le

repréfenterai-je , bloqué dans fon palais
, à l’exé-

crable journée du fix oéfobre , au moment où fa

demeure venoit d’être fouillée par les plus horri-

bles forfaits ,manifeflant le defïr que tous les mem-
bres de l’alîemblée fe rendirent auprès de lui , afin

de profiter de leurs confeils
j 8C recevant cette ré-

ponfe injurieufe ,
di&ée parM. de Mirabeau

,
qu’il

o’étoit pas de la dignité de l’affemblée nationale de
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fe rendre chez le roi ? Vous le montrerai-je enfin

marchant vers Paris
, ( librement

,
dit on

, ôc pour
répondre à l’invitation qui lui étoit faite ) avec

tout l’appareil de la guerre , efcorté des meurtriers

de fes ferviteurs
,
d’une milice égarée par des fac-

tieux , environné de femmes armées fe repaiffant

du fpe&acle de deux têtes fanglantes qui précé-

doient le cortege }
comme fi on alloit avec vingt

mille hommes & du canon nviter fon roi à venir

dans fa capitale !

Ces détails ne vous font que trop connus
, 8C

plût à Dieu qu’on pût les effacer de la mémoire !

A ces traits reconnoîtrez-vous
?
avec l’auteur de

i’adreffe aux amis de la paix
,
ceux qui chérijfent

la monarchie par principes
y & le monarquepar

fentiment.

Mais fi par le fait
,
l’autorité royale a été fi in-

dignement avilie
,

c’eft par les décrets de vos mo-
dernes légiflateurs

,
qu’elle eft entièrement anéantie.

Amis delà liberté! Vous conviendrez, avec fau-

teur de l’adreffe
,
que c’eft un principe aujourd'hui

généralement reconnu que Vunion du pouvoir lé-

gijlatif au pouvoir exécutif ,
produit le pouvoir

arbitraire . Vous conviendrez avec lui que la pre-

mière conféquence de ce principe étoit de ramener

le pouvoir légiflatif à la nation
,
en laijfant le

pouvoir exécutif au prince •

Maïs vous ajouterez ce qu’il n’a pas dit , & qu’il

n’ignoroit cependant pas
,
que la fécondé confé-

quence à tirer étoit de limiter tellement ces deux

pouvoirs
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pouvoirs Tun4>ar l’autre

,
qu’ils ne pufient jamaîft

Te ‘confondre & nuire à la liberté.

Chaque
l

poiivoir a Ton objet ‘d'ambition •, l’objet

d’ambition du pouvoir législatif eft la participation

au pouvoir exécutif , comme l’objet d’ambition du
pouvoir exéçutif eft la participation au pouvoir

légifîatif. En* admettant dans la' balance des . deux

pouvoirs des ofcillations inévitables
, il faut donc

quelle Toit ramenée à T’éqüîlibrè par la prépon-

dérance dés lois faites dans Ce but
5 Ôc leur aétion

coercitive doit arrêter de part ôc d’autre les ufur-

patiohs lentes ou Toudaines.

Or l’aflcmblée nationale a largement pourvu à
la sûreté 'du pouvoir légiflâtîf qu’elle poftede

, par

fa perpétuité de' cette àlTerhblée
;

biennalement re-

nouvelîéé'., par' la dépendance abfolue où elle

tient îe gouvernement quant aux fubfides
,
par le

ferment de fidélité que i’àrmée prête à la nation

auflT bien cju’aü roi
,

par l’établiffement des mili-

ces bôùrgeôifés dans tout le royaume
,
pâr la re£

ponfabilïté'des agens du pouvoir exécutif, par la

fiberté^de iâ'pr'eïïe , & par fénergié donnée à l’opi-

nion publique dans ce nouveau fyftême de confti-

tutipn repréfentative.
rj . i’ y.i - - ? <• iiJîJE)è*o , 7

Et elle n’a pas jugé que les "précautions les plus

portes ôC les plus nombreufes fuftent encore fuf-

fifantes pour ranger le pouvoir exécutif 5 elle a

éru devoir le comprimer jufques dans le principe

de fa vie j lui montrer l’inftant où il celle ra d’être

libre
,

l’inftant où il fera forcé de fan&ionner ce

qu’il réprouve ,
de faire exécuter ce qu’il croit

- -
*

. — B ..
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tmifîbîè. Le roi fera vis à vis de laflemblée riatio'

naîe ,
ce que fon parlement étoit jadis vis à*vis dë

l^sî
^

elle lui donnera auffi des lettres de juflîon,

& il fera contraint d’obtempérer.
•

)

Que conclure de là? C’eft qu’il n’eft aucun pou-

voir qui n’aille troj} loin
,
quand il fe releve de

l’oppreflion , & qu il di&e la loi après la vi&oire.

Oh crpit à peine
,
dans l’effervefcence du mécon-1

lentement ,
pouvoir donner afTez d’étendue à Tes

moyens , affez d’entraves à fes adverfaires
, ÔC l’on

s’apperçoit , au retour du calme
, qu’on eft devenu

foi-même oppreffeur. i

Il faut donc pour que le pouvoir légiflatif, à /on

tour, ne foit ^ue ce qu’il doit être, pour qu’il

n’envahiffe pas le pouvoir exécutif y il faut que ce

dernier ait up moyen de fe garantir qui lui foit

propre ,
car on fe tromperoit étrangément

, fi l’on

n’étjpit pas convaincu que les effets du pouvoir lé-

gislatif ,
quand il n’eft pas limité

, peuvent devenir

^q moins auffi funeftes à la liberté
,
que les effets

du pouvoir exécutif qpi franchit les bornes dans

lêfquelles il doit être oontehu.

Le pouvoir exécutif, s’il eft aux mains d’un

(eul, rencontre au moins une forte, d’obftacle dans

l’opinion publique
j

celui qui en difpofe , craint de

fe compromettre en fe permettant d^en abu fer

outre mefure ,
6c allez ordinairement quand il en

abufe , il met quelque modération dans l’ufage

qu’il en fait.

Il n’en eft pas ainfi du pouvoir légiflatif
,

s’il eft
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aux mains de plufieurs. Attendez vous que le pou-

voir légiflatif confié d’une maniéré indéfinie à plu-

fieurs , ne mettra point de bornes à Tes entrepri-

fes : car plufieurs ne craignent pas l’opinion publi-

que
}

plufieurs mettent à envahir une perfévérancè

dont un feul eft rarement capable
}

plufieurs dif-

pofant de la puifTance légiflative
, &. pouvant fe

donner toute l’autorité qu’ils imagineront , finiront

donc par anéantir toutes les autres puifîances.

En deux mots , le pouvoir exécutif, quand il eft

dans les mains d’un feul
, & qu’il n’eft pas circons-

crit dans des limites fixes
,
amené le defpatifme

d’un feul
j
mais le pouvoir légiflatif, quand il eft

dans les mains de plufieurs , & qu’il y exifte fans

limites précifes
,
amene l’ariftocratie ou le defpo-

tifme de plufieurs. Et on fait bien que le defpo-

tifme de plufieurs eft plus intolérable cent fois que

le defporifme d’un feul.

Amis de la liberté ! vous en faites une cruelle

expérience ! hâtez - vous de circonfcrire le corps

légiflatif dans fes véritables limites.-

Vos modernes légiflateurs cherchent à vous pef-

fuader que leur pouvoir eft fhffifamment limité

par le droit accordé au roi de fufpendre , pendant

un certain temps ,
l’exécution des a&es du corps

légiflatif. Ils vous difent qu’il feroit trop dange-

reux de lui accorder le droit de refus , abfoîu 8c

fans limites } ôc qu’il étoit néceffarre de lé limireï

dans un jufte efpace ils le difent, veulent être

crus fur parole
\

mais il" eft de votre intérêt le

plus preflant d’approfondir cette difcuffîon.
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î! efl clair que
,

fi la faculté de fuipendre l’exé-

cution des a&es du corps légiflatif
,

fuffit pour

borner les entreprifes de ce corps , ie prince ne

doit jouir que de cette faculté $ car
, dans une

bonne conftiturion , toute autorité qui n’eft pas

néceflaire
,

efî: un abus.

Mais fi la faculté de fufpendre
, ne fuŒt pas

pour arrêter les entreprifes du corps légiflatif, ab-

folument il faudra avoir recours à la faculté d’em-

pêcher : il faudra reconnoître qu’il importe qu’au-

cun aéfce du corps légjflarif n’ait force de loi ,

qu’autant que le prince y aura confenti.

Voyez donc d’abord fi la faculté de fufpendre

eft fuffifante.

Dans ce fyftême
,
quand le prince ufe de fon

droit
,

il ne fait autre chofe que de déclarer qu’il

ne croit pas utile
,
ou qu’il croit maüvaife la loi

qu’on lui préfente
7

6c en conféquence il invite le

corps légiflatif à l’examiner de nouveau pendant

un intervalle de temps fixé par la conftitutionj

mais fi , cet intervalle de temps écoulé ,
le corps

légiflatif perfifte dans fa réfoltition
5

le prince eft

nécdfairement obligé de promulguer la loi.

Or il eft évident qu’avec un pareil ordre de

chofes , le pouvoir légiflatif n’eft réellement con-

tenu dans aucune limite
, c$r il n’eft pas befoin

de beaucoup de fagacité pour appercevoir qu’il ne

faudra que de la perfévérance au corps légiflatif

pour fiure palier telle loi qu’il voudra 7 Ôt qu’il
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mettra d’autant plus d’opiniâtreté à perfévérer

dans une réfoiution une fois prife
,
que fon or-

gueil fera pins choqué de la'réfiftance que le prince

aura cru devoir y apporter.

On ne manquera pas de dire
,
que dans l’inter-

valle fixé par la conftitution pour l’exercice du

droit de fufpendre
,

l’opinion publique fe formera

néceffairement fur la loi propofée
, & que , (i elle

eft contraire à h loi , le corps légiflatif notera

perfévérer dans fa réfoiution.

1

Hommes fages ! obfervez que les grands corps

ne refpe&ent pas toujours l’opinion publique : l’ex-

périence l’a prouvé dans tous les temps j ôc celui-

ci le confirme encore.

Remarquez en outre, que non feulement ils ne

refpeéfent pas toujours l’opinion publique , mais

qu’ils peuvent facilement la corrompre. Or fongez

à ce que devient capable de tenter une affemblée

de léglfbreurs
,

intéreffée, par fon amour-propre
,

à faire prévaloir ce quelle aura une fois décidé j

appercevant dans fa lutte avec le dépofîtaire du

pouvoir exécutif, une humiliation d’autant plus

certaine
,

fi elle vient à fuccomber
,
que ce ne

fera qu’après avoir perdu la confiance de la nation

qu’elle fuccombera
, 8t parce qu’une affemblée de

lég'flateurs eft infailliblement la première , ÔC la

plus formidable de toutes les puiffances
j
ôc parce

que les hommes qui n’ofent penfer d’après eux-

mêmes, font toujours du parti de la puiffance qui

domine
}
voyez comme l’envie de plaire à cette

puiffance impérieufe empêchera l’effor de toutes
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les idées ! comme elle va mettre dans fa dépen-

dance tous ces écrivains mercenaires
,

tour à tour

apôtres de la licence & de la tyrannie
,
& ne par-

lant jamais comme ils penfent
, mais comme ils

craignent ! Ce qui fe pafle fous nos yeux prouve

cette aflerdon. Qui oferoit aujourd’hui blâmer pu-

bliquement les opérations du corps légiflatif? Et
voyez avec quelle licence on a écrit contre le roi

,

la reine
, les nobles ,

le clergé , &c. 5c comme
on s’occupe peu d’arrêter le torrent de libelles ,

dans lefquels on fe permet de les infulter chaque

jour. Réfléchiflêz aux intrigues , aux cabales
,
aux

manœuvres de toute efpece
,
aux calomnies fe-

cretes contre ceux qui ne font pas de l’avis qui a

prévalu , excitées ou répandues dans les provin-

ces
,
par ceux des membres du corps légiflatif qui

mettront un plus grand intérêt à triompher -, 8c au

milieu de tous ces mouvemens où fera l’opinion

publique ? Comment pourra-t-elle fe manifefter ?

Et pouvez- vous efpérer que le corps légiflatif foit

tenté de revenir fur fes pas ?

Gn vous dira que tous ces inconvéniens ont été

prévenus , en arrêtant que toutes les fois que le

prince eflimera convenable d’ufer de fon droit de

fufpendre
, ce ne fera qu’après deux législatures ,

c’eft à-diré
, après que le corps légiflatif aqra été

renouvelle deux fois
\
que fi ce corps perfifte dans

fa réfolution , alors feulement le prince fera obligé

de fan&ionner la loi fufpendue. De cette maniéré

,

fi le corps légiflatif, après deux renouve!Iemens
?

perfifte dans fa réfolution
, ce fera une preuve

que la nation, qui préfide à ces renouveilemens,

& qui aura toujours çompofé le corps légiflatif .
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penfant de la même maniéré , approuvera la loi j
5c ,

dans ce cas, la volonté de la nation étant

au-defllis de tout, le prince fêta obligé de fanc-

tionner la loi. Si au contraire , le corps légiflatif y

après deux renouvellemens
,
abandonnant fa réfo-

lution ,
ce feroit une preuve que la nation qui au*

roit recompofé le corps légiflatif de gens penfant

d’une autre maniéré , n approuveroit pas la loi \

5c dans ce cas
, la volonté fuprême de la nation

étant clairement manifeftée ,
le prince , fort de

cette volonté
, ne courroit aucun rifque en reje-

tant la loi.

Amis de la vérité ! cës raifonnemens vous font

préfentés avec art. Mais remarquez d’abord que

la légiflature qui propofera une loi à la fan&ion

du prince , aura fans doute quefqu’envie de la

faire adopter
, car autrement elle ne la propofe-

roit pas. En conféquence
, en même temps quelle-

la propofera, il demeure toujours démontré quelle

ne négligera rien pour forcer le confentement du
prince

\ 5c comme ce confentement dépendra de

la volonté des commettans du corps légiflatif, il

eft également démontré que les membres du corps

légiflatif feront dans une coirefpondance perpé-,

tuelle d’intriguès avec leurs commettans , afin de

leur faire partager l’opinion qu’ils auront adoptée ,

5c de les oppofer ehfuite au prince avec quelques

fuccès. Quoi ! vous penfez que les membres du
çorps politique , de retour dans les provinces ,

garderont le fllepce ! vous croyez que leur orgueil

exalté au plus haut degré par l’a&e du pouvoir,

exécutif, qui aura frappé de nullité leurs décrets
,

leur permettra de refter iæpaflïbles ! Quoi î vous
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nç fentez pas que, dans une pofitjon pareille., ils

doivent tout tenter pour fe faire réélire ,
ou du-

moins pour faire élire des hommes qui penfenc'

comme eux , ÔC qu’ainfi vous aurez des querelles

inteftines ,' 5c toutes les dépravations morales que*

ce genre de querelles entraîne ordinairement à fa

fuite !

Mais non- feulement les mêmes membres qui

ont formé un vœu
,

pouvant rentrer dans leur

place
,

avant le terme fixé au refus du roi
,

por-

teront leurs nouveaux collègues à foutenir ce qu’on

appellera l’honneur de l’affemblée nationale
j

de"

plus
,
l’opinion publique

,
provoquée dans ce grand

procès
,
prononcera difficilement avec équité. La

nation s’identifiera bien plus volontiers avec ie'

dorps qui lé fepréfente
,
ÔC dont les membres font

de fon choix, qu’avec le pouvoir exécutif
,

dont'

l~es formes font moins populaires', ÔC qui excite^

toujours de la défiance. Par conféquent les intér*

rets de l’alfemblée légifiative prendront aifément'

l'apparence d’iritérêts nationaux y ÔC céùk du pnrK
ce

,
d’intérêts privés.

En vain , on. vous dira que dans Pefpace âh
}

trois légiflatures
,

il eft comrfie împoffible que

fureur des partis ne s’appai.fe pas
,

que les intri-*

gués particulières ne foient déjouées
,
que f’ata’bi-

îlon perforinellè ne fe lafie.
ont

D’abord , vons appercevrez que c’efi: toujours*

Un ordre efientiellement mauvais’; efTemiellement

corrupteur dé tous les principes de ’ia fociété', éP
ientiellemerit ‘ immoral

,
que Celui qui

, né pdfl?

va
;

nr
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vant fubiïfter fans engendrer des partis
,

fans don*

ner iieu à des intrigues
,

fans fournir des alimens

à l’ambition ,
ne laille que l’efpoir incertain de

voir l’ambition
,
les intrigues

,
les partis finir comme

d’eux- mêmes, après un efpace de temps plus ou
moins long.

Et puis , c’efl: en vérité bien peu connoître les

hommes
,
que de compter ,

en excitant perpétuel-

lement leurs partions , fur la nullité des effets

quelles peuvent produire.

Inutilement l’auteur de l’adreffe aux amis de la

paix vous dira :

» Une erreur fenfible , à mon avis ,
au fujet

» de l’inflitution d’une chambre unique des re-

» préientans
,

eft de lui fupppofer un grand ef-

» prit de fuite 6c d’union d’une légifiature à l’au-

» tre Il me femble qu’à bien confulter le

» cœur humain
,

il doit arriver précifément le

» contraire. Des fénateurs permanens
,
inamovi-

» blés héréditaires contraient un efprit de

*> corps ÔC de fuite
,

qui fait le cara&ere propre

» de leur ambition
; mais quand le corps feul eft

» permanent , & que l’amovibilité eft dans tous

» les membres
, l’efprit de corps n’eft qu’une om-

» bre

,

qui n’a pas même le temps de fe former

» dans la courte durée de chaque affemblée. Ces

» chambres
,

qui compoferont les diverfes légiE-

» latures , n’auront rien de commun que le nom ;

» la vanité de mieux faire deviendra une forte de

» jaloufie
,
qui les fera pencher â penfer ÔC faire

» autrement , bien plutôt qu’à imiter ; loin de

C
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s’approprier les projets d’ambition , ou de lois

» de leurs prédé'cefleurs , leur gloire fera de les

» effacer par d’autres projets & d’autres lois
\ 8c

» dans ie combat qui s etabliroit par un Veto en-

» tre le roi & l’aflemblée nationale 9 je fuis con-

» vaincu que les aflemblées fuivâotes feront en gé-

» néral plus favorables au Veto du prince
, qu’au

p projet de loi d’une aflemblée rivale. Ainfi dans

» l’inflitution d’une chambre unique , où quelques

» politiques n’ont craint que l’excès de fa force avec

» des rois foibles
,
j’ofe penfer que l’excès de fa

» foibleiïe avec un prince habile feroit cent fois

» plus dangereux.

Amis de la vérité ! Vous obferverez que ce fl:

déjà un grand préjugé contre l’inftitution d’une

chambre unique de repréfentans
,
que de lui voir

courir les chances , tantôt d'une foibleffe eoccejfive

avec un prince habile , tantôt d'une force immo-
dérée avec un roi foible .

Que c’efi: condamner d’une maniéré fenfîble cette

chambre unique
,
que de la repréfenter confia tri-

ment mobile dans fes opérations
,

&, changeant

les lois de fes prédécefleurs
,
par cette forte de

jnloufie qui la fera penfer" & faire autrement ,

bien plutôt quà imiter ; ôc non par la perfuafion

intime que cés lois ne conviennent pas à la nation.

Lorfque vous en ferez à l’examen des défauts

de l’infticution d’une chambre unique , il fe préfen-

tera à vos efprits une foule de motifs pour la re-

jetier
, Ôt blâmer encore en ce point vos moder-

nes légiflateurs.
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' Mais pour apprécier la juftéfle dy principe ,*

que les législatures fuivantes feront plus favorable^

au Veto du prince
,
qu’aux projets de lois de

leurs devanciers ,
vous di&ingùeréz facilement en-

tre les lois qui pourroient erre indifférentes ou

importantes en général ,
fans compromettre ^au-

torité du roi }
&C celles qui, favorifant outre

fure le pouvoir légiüatif, entreprendroient. fur, lé

pouvoir exécutif, ÔC nuiroient à la prérpgativq

toyale.
j >.

J)

Quant aux pfemîeres. lois , il feront poffibîe

que les légiflatures fuivantes
,

foit pajrla. vanité. de

mieux faite
\

Toit par une forte de jaloupe.nna|

raifonnée , ‘foit par «fautres intérêts particuliers^''

fe réurfilfeni au roi pour les combattre
}
mais lorfy

que les projets de lois favori feront raggrandiïe-

iriént du pouvoir lègîflatff aux dépens du pouvoir

èxécutif J
il'h’ëlf aucun doute que la îégiflaturé

fuivante rie regardé les décrets à ipprenir > comme
un1

héritage laifle par. dés predeceffeurs
,

qui

doit être cônfervé; Vous n’ignorez pas que le corps

fégiflatif
,
quoique compofé de membres amovi-

fcles , & qui fe renouvelleront tous les deux ans *

ifen exerce pas moins , comme, CQrps ,
un pouy

voir permanent , & un pouvoir oppofé d’intérêts

au pouvoir exécutif. Or lefprit particulier d’un

corps tend 'toujours à accroître fa puiflance , ÔC

fi
1

tout efprit de çorps eft qn efpjrit
‘ d'ambition >

toujours if penchera en faveur des décrets qui éterw

dront fa domination*

Ét prenéz garde que jamais le prince ne

C z
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fufera fa fan&ion
,
que lorfqu’il appercevra un grand

Intérêt à le faire ,
que lorfqu’il croira remarquer >

par exemple
,
que s’il l’accorde

, ou il fe compror

met lui- même , ou il compromet eflentiellement

la chv;
fe publique. Ce ne fera donc qu’en matierq

grave qu’il fufpendra'la loi propofée
, 8ç fa lutte

avec le corps légiflatif en fera d’autant plus fé-

rieufe
, 6c plus durable

,
qu’il s’agira d’un objet

‘plus important \ obfervez que de plus , en der-

nière anaîyfe
,

la perte de l’eftime ou de la con-

fiance de la nation fera le réfultat néceflaire d’un

mauvais fjccès pour celui des deux qui fuccom-

bera. Or , dans une pareille ppfîtion , & quand

de ti purffans motifs déterminent à tout tenter

pour éviter une défaite , comment parviendra- 1-

on à vous perfuader que le corps légiflatif, avec

des moyens infiniment fupérieurs à ceyx du prince

pour triompher
,
Te" fatiguera lui même de fa

longue
1

persévérance ? comment ne fentez-vous

pas qu’à Imitent où une loi fera fufpèndue
, 4

confédération perfonneîle de, ceux, qui l’auront

propofée, fe trouvera comme naturellement liée

avec la/deftinée de la loi ? Et alors,, comment;

ne voyez vous pas tout ce qu’ils peuvent employer

d’opiniâtreté & de combinaifons dangereufes pour

entretenir, dans la nation
, une fermentation fa*.-

yorable à leurs vues
? ^ „

Amis de la liberté ! tenez donc pour démon-
tré ,

qu’en n’accordant au prince que le dr.oij

de fufpendre les loix propofées , vos ‘modernes

îégiflatëurs ne lui ont accordé véritablement au-

cun droit
^ que cette influence qu’ils paroiflent

lui laiffer fur les délibérations du corps .légiflatif f
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n'eft qu’une influence chimérique , & que loin d’a-

voir trouvé un moyen de borner les entreprifêS du

corps légiflatif ,
ils n’ont , au contraire

,
trouvé

qu’un moyen d’exalter fes prétentions
? ÔC d’irtitef

fon orgueil.

. -, i .v "i i,
" j

Il eft donc de toute clarté que le pouvoir lé-t

giflatif refte illimité dans la nouvelle conftitution m

+
&. comme, un pouvoir ne peut être illimité fians

envahir tous les autres
,

la puiflance iégiflativd

finira par envahir toutes les autorités , & fur-tout

faütorité exécutive.

«
Et comme la confufion des pouvoirs détruit la

liberté , il fuit qu’avec cette faculté fufpenfiva

donnée au prince
, le pouvoir légiflatif détruira

la liberté.
{J ,

Bons citoyens ! cette: queflion étoit d’une fi

grande importance pour le
;
bonheur public , ÔC

elle a été traitée de fi mauvaüfe foi r qu’iLétoit

extrêmement utile d’infifier fur Içs détails. Toutes
ces idées voqs ppt déjà été préfentées ; & c’èft

ici l'extrait fide^, des réftex&ms mifes au jour par

^les publiciftes- éclairés.

Que réfulte-t-il de là ? qu’afin que la liberté foit

maintenue jifitque le pouvoir légiflatifne franchifle

pas fes borne,s naturelles , il fajut; trouver un au-

tre, moyen que la faculté fufpeofive 5 ce fl à- dire,’

que i’iqtérêt liberté exige que vous accordiez

au prince la faculté indéfinie, d’arrêter les délibé-

rations <!u corps légiflatif.



Meis ce droit de refus indéfini vousdonne-t-if

quelques craintes ? Concevez-vous des doutes? if

lie faut rien diflimuler., Il eft encore trois objec-

tions à réfoudre \ & ce ne feront point des adou-

cijfemens qui feront portés
, mais bien des ré-

ponfes fans répliqué.

Premièrement

,

: dit-on , en accordant à un feul

homme la faculté de rendre nulles les délibérations

du corps légiflâtif , vous mettez néceffairement la

nation dans la dépendance d’un feul homme.

Ce' raifonnëment féroit foutenatîe , fi cet

homme, en même'temps qu’il peut rendre nulles

les délibérations du corps léglilâtif
, avoir le droit

de mettre fa propre volonté à la place de la vo-

lonté du corps légiflâtif. Mais le prince ne peut

gouverner que par la loi f la loi^fi^rôiite
1

entière

l’ouvrage du corps ’ légiflâtif. En donnant donc

au prince le droit d empêcher que telle ou telle loi

fbtt promulguée-, on* ne lui donne pas le droit de

faire telle ou telle & parce que la nation

n’obéit qu’à clair que , fous aucun

point de vue, vous ne pouvez regarder la nation

comme dans la dépendance du prince.,

•
;

•
•

•

0Iln qfl fi P
: ni u-l ôiU b 1 1 y

; En fécond lieu ;f d&on < y le corpsHégifiàtif ex-

prime par fes 5 a&es ‘

la - volonté •• générale $ & le

prince n’exprime qu’unè volonté particulière.' Or
il eft abfurde d’arrêter^^par lexercicêdune volonté

particulière , lé mouvement de la volonté générale.

Ou
, comme s’exprime l’auteur de l’adrefTe aux



amis de la paix
, en termes plus ob/curs , dans

un phrafe entortillée à de (Te in : la vie dès indi-

vidus & celle des états
,

n'étant qu'une fuite de

volontés & d'actions
,
quiconque a le droit de les

empêcher de tout faire ,
a celui de les détruire.

Amis de la vérité ! il eft faux que îe corps lé- *

giflatif exprime toujours par fes a&es la volonté *

générale. Pour qu’il exprimât toujours
,

il fait-

droit qu’en délibérant
,

il pût être exempt de toute

efpece de pafîion
, ou d’intérêt particulier. Or la

probabilité qu’il eft exempt de toute efpece de

paflîon , ou d’intérêt particulier
,
diminue ,

en rai-

fon de ce que la puiftance du corps légiflatif eft

plus illimitée. Une volonté qui n’agit que pour

empêcher la puiflance du corps légiflatif d’être il-

limitée 3
loin de s’oppofer au développement de

la volonté générale , tend donc
,

au contraire,

é rendre ce développement plus régulier & plus

fûr. Dès lors fl la nation a trouvé qu’il importoit

de laifler au prince tuf pouvoir fuffifant pour cet

objet , le pouvoir du prince à cet égard ,eft tout

aufli national que le pouvoir des membres du corps

légiflatif
,
quand ils délibèrent fur une loi : la vo-

lonté du prince
, îorfqu’ii exerce ce pouvoir , ne

fauroit donc être regardée comme une volonté

privée
,
c’eft donc une volonté nationale. La pré-

tendue oppofltion entre la volonté générale &
une volonté particulière , n’eft donc qu’une chimere

que le plus léger examen fait difjparoître.

Et c’eft ici le lieu de lever une équivoque qui

a féduit beaucoup de mcnie. La loi eft , dit-on ,

l’expreflion de la volonté générale. Par la volonté

>
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générale , entend on celle de la multitude ?

Ainfi
,
vous ne définiflez la loi

,
î’expreflîon de

la volonté générale
,
que parce que la volonté gé-

nérale manifeftée ne peut être que l’expreflion de

la raifon.

La loi prife dans Ton acception la plus vraie

,

n’eft que l’exprefiion de la raifon univerfelle. Il

n’y a que la raifon univerfelle qui ait droit de

commander c’cft en elle feule que réfide la

fouveraineté véritable
\
un million d’hommes raf-

femblés qui porteroient un décret contraire à fes

maximes éternelles
, ne proclameroient pas une

loi , mais une injuftice $ & s’ils vouloient me con-

traindre à obéir à leurs décrets, je ne verrois

dans cette contrainte qu’une force aveugle qui agit,

& non pas une autorité légitime qu’il me faudroit

jrefpeâer.

La loi efl l’oppofé de la volonté fîmple. Par-

tout où il n’y a que volonté , il y a defpotifme ;

par-tout où il exifte un accord de la raifon & de

la volonté , il y a loi.

Pourquoi donc
, dit-on

,
que la loi eft l’expref-

fion de la volonté générale ? Parce que la volonté

vraiment générale eft toujours une volonté con-

forme à l’intérêt de l’humanité entière , & que

tout ce qui convient à l’intérêt de l’humanité ,

n'eft jamais en oppofition avec la raifon.

L’eftentiel^ pour faire une véritable , une bonne

loi , eft donc de placer ceux qui délibèrent dans

des
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dis cîrconftances où , autant qu'il fera poftibïe !

ijs n’aient que la volonté générale à exprimer.

Ceft à trouver cer circonftaiices que les grands

légifiateurs fe font particuliérement attachés.

En troifîeme lieu , ajoute-t-on , en accordant

au prince la faculté de s’oppofer aux délibérations

du corps législatif, vous le mettrez fouvent dans

le cas d’empêcher qu’une bonne loi ne foit pro-

mulguée.

On peut d’abord répondre qu’entre les lois qui

feront préfentées au prince
, les unes feront avan-

tageâtes aux fujets , les autres pourront nuire à

la prérogative du prince
,
que c’eft un bien qu’il

empêche la promulgation des dernieres
,
puifque

fa prérogative n’eft inftituée que pour protéger la

liberté nationale
} 6c qu’il n’a a ucun intérêt à s’op-

pofer aux premières, attendu que plus les fujets

profpéreront
, 8c plus lui-méme fera puiftant.

Erifuité il eft infiniment moins dangereux de

manquer d’une bonne loi
,
que d’en avoir de mau-

vaifes } vous favez que c’eft le defpotifme qui en-',

fante les mauvaifes lois
,

les lois nuifibles à la li-

berté. Vous favez que le defpotifme
,

ioit qu’il

exifte dans les mains d’un feu!, foit qu’il repofe

dans les mains de plufteurs
,
ne réfulte que de la

cpnfufion des pouvoirs. Vous n’avez pas oublié que

te corps légiflatif
,
dès qu’il eft illimité , envahit

les autres pouvoirs, 8t devient defpotique. Or
c’eft à vous maintenant de choifir entre- un ordre

de chofcs qui ,
en produifant le defpotifme de

plufieurs
,
peut donner lieu à beaucoup de mau-
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Vaifes lois ,
& un ordre de chofes qui

, en empê-

chant ce même defpotifme
,
peut vous expofer

à manquer quelque temps d une bonne loi.

Enfin ,
il eft faux que vous foyiez expofés à man-

quer long* temps d’une bonne loi.

Qu’eft ce que fait le prince en refufant fon con-

fentement à une loi ? Il déclare qu’il l’examinera ;

car voilà en quoi confifte fon refus. Et que lignifié

ce refus ? Que fi , dans la fuite
,

le prince vient

à découvrir qüe la loi qu’il a refufée , eft avanta-

geufe , & qu’elle lui foit préfentée de nouveau 9

fuivant de certaines formes qui feront indiquées

par la conftitution , il la fanéfionnera. Ainli le

confentement du prince n’eft ici forcé en aucune

maniéré ,
mais en même temps tous les moyens

de l’éclairer fur la valeur de la loi qui lui eft pré-

fentée ,
lui font ménagés

\ & .il ne s’agit plus que

de trouver ,
quand la loi fera bonne ,

une ma-

niéré de prouver quelle eft bonne
, à laquelle il

lui foit comme impobftile de réfifter.

Or en quoi confifte cette maniéré ? A organifèr

l’opinion publique ,
de maniéré quelle n’exprime

jamais autre chofe que la vérité.

L’opinion publique n’eft tout ce qu’elle doit

être ,
elle ne devient l’expreftîon naturelle de la

vérité ,
qu’autant quelle eft parfaitement libre.

L’opinion publique n’eft parfaitement libre ,

qu’autant qu’elle fe développe d’une maniéré douce

é>C tranquille , crôiffant comme la lumière du jour j
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s’étendant , pour ainfi dire
,
dans les efprits ,comme

celle-ci s’étend dans l’efpace
,

par un mouvement
toujours uniforme, & toujours paifible.

Or l’opinion publique
,

ainfi formée , eft de

toutes les puifîances celle à laquelle on réfîfte le

moins: elle eft véritablement le produit de toutes
%

les intelligences & de toutes les volontés j
on peut

la regarder comme la confidence manifeftée d’une

nation entière.

/

Il eft donc impoftible que le prince librement &
fuffifamment éclairé par l’opinion

,
puitTe refufer

de confentir à une bonne loi.

Il eft donc impoftible que le prince librement

fuffifamment éclairé par l’opinion
, puifte re-

fufer de confentir à une bonne loi.

Et fût-il aflez imprudent pour ne pas refpe&er

l’opinion publique ,
réfléchirez fur les moyens ir-

réfiftibles que le pouvoir légiflatif a par lui-même,

de faire adopter cette loi
,
par la dépendance ab-

iolue où il tient le gouvernement quant aux fub-

fides , SCc.

Hommes fages \ Amis de la patrie ! Souffrirez-

vous qu’on vous trompe auïïi cruellement ? L’au-

torité royale a été avilie , anéantie : & pourquoi I

Pour faire place au defpotifme de deux cents fac-

tieux. Au moment où vous avez fait un fi géné-

reux effort pour faire place au defpotifme de deux

cents fa&ieux. Au moment où vous avez fait un fi

généreux effort pour recouvrer votre liberté , fouf-

D i

|
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frirez-vous qu’elle Toit fi impérieufement enchafc

née ? Et par qui ? Par un aflemblage d’hommes
audacieux & pervers

,
qui n’ont d’efpoir que dans

les défordres qu’ils excitent.

Mais quel degré d’efiime pourrez vous accorder

• à celui qui ,
malgré l’évidence

, cherche néan-

moins à vous diffimuler votre cruelle pofition ,

en vous disant
:
que faire de cette terrible vérité?

Dans le moment oà nous fommes ,
lequel vautr"*

mieux de l'ignorer ou de lapprocher ?

Que doit*on attendre de vous , celui qui
, loin

de s’attrifter fur votre fort , fe couvre encore du

mafque de la probité & du patriotifme
,

pour

mieux vous égarer ,
&. vous perdre fans retour ?

Soyons de bonne- foi , vous dit l’auteur de

» l’adrefle aux amis de la paix
,
& n’imitons point

» ceux qui fe trompent eux mêmes
,

afin de

» mieux tromper les autres. Dans la foule d’ob-

» je&ions vagues
, &c. on vous en oppofera de

» fpécieufes Ôt de fages : des hommes fenfés

» vous diront : falioit il donc fe hâter de détruire

» l’ancien édifice jufques dans fes fondemens , lorf-

» qu’on était encore incertain d'en pouvoir élever

y> un tout nouveau? Dans une entreprife fi difficile

33 par elle-même , étoit-il prudent d’cppeller en*

r> core tant de difficultés étrangères ? Ne devoit-on

>3 pas prévoir que l’état fans lois
,

fans foutien ,

w pouvoit périr ÔC fe difioudre dans l’intervalle en-

» tre les lois anciennes qui n’exiftoient plus
, ÔC

>3 les lois nouvelles qui exiftoient encore ? Quels

» politiques ont jamais imaginé de plonger d’a-
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» bord une nation dans l’état d’anarchie & de

» guerre
, pour la ramener enfuite à un ordre

» civil & plus parfait ? Ces détracteurs vous cite-

» ront Montefquieu qui , dans les changemens po-

» litiques
, défend toutes les actions fubites. Ils

» vous citeront Rondeau qui , dans fon ouvrage

» fur le gouvernement de la Pologne
,
dit : affran-

» chir les peuples eft une grande & belle opéra-

» tion
, mais hardie

,
périlleufe , & qu’il ne faut

» pas tenter inconfidérément.... Je ris de ces peu-

yy pies avilis qui fe laidant mener par des liqueurs

,

» ofent parler de liberté , fans même en avoir

» l’idée
} & le cœur plein de tous les vices des

» efclaves
, s’imaginent que

,
pour être libres , il

» fuffit detre mutins, ce

» Appliquez
, ajouteront les cenfeurs

,
ces opi-

» nions de nos plus fages politiques à tout ce que

» l’ademblée nationale a fait , ÔC jugez de fa fa:

gede.

» C’étoit une maxime célébré 8t reconnue de
» l’Europe entière

,
que le maintien de la monar-

» chie étoit inféparable de celui de la noblede
j ÔC

» notre ademblée veut conferver la monarchie en

» détruifant tout d’un coup la noblede
,
car enfin

» l’edence de cet ordre ne confinant que dans la

» diltin&ion
, confondre la noblede avec le peu*

» pie
, c’eft la détruire.

» Notre peuple étoit abaidé prefque au der-

» nier degré de fervitude
\ 8c fans aucun inter-

» valle
,
l’ademblée nationale le porte au pre-

» mier degré de puidance.
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» La religion ou le facerdoce s etoient infenfible-

» ment liés à toutes les parties du gouvernement

,

» ne fuffifoit-il pas d’anéantir l’ordre du clergé ,

» en le confondant dans l’ordre de la nobleffe ?

» Qui peut, en obfervant tout cela, fe refu-

» fer à cette idée
,
que l’affemblée nationale n’a été

» que l’aÜemblage de deux faftions qui fe détef-

» toient & s’infultoient
, l’une fous le nom d’arifto-

» cratie
, & l’autre fous celui de démocratie ? 8t

» quand des deux fa&ions l’une enfin écrafe l’au-

« tre
, peut- on dire que c’eft la fagelTe ou bien

la force qui l’emporte ?

» Auffi voyez l’ouvrage qu’ils ont fait , 8c di-

» tes-nous comment il eft poffible d’excufer l’infti-

» tution d’une chambre unique de repréfentans

,

» inftitution inouïe
,

fans exemple comme fans

» motifs
, & qu’on ne peut pas plus juftifier dans

» une grande monarchie par l’autorité de l’expé-

» rience
,
que par les fpéculations de la théorie !

» quoi ! dans la monarchie françaife ,
confier la

» pui(Î3nce légifiative à un corps très-nombreux

,

» formant une allemblée unique, fans contrepoids,

y> qui l’arrête
,
&. tendant toujours à la démocra-

» tie ou à l’anarchie
,
par la force accélérée de fa

» paflion dominante ! en vérité ,
cette inflitution

» téméraire qui a tant étonné nos contemporains

,

» pourra bien faire gémir notre poftérité. ce

Amis de la vérité ! vous êtes entraînés par la

force de ces obje&ions. Vos yeux font deflîllés. Il

femble déjà vous entendre publier votre reconnoif-



fance envers l'écrivain qni vous a traœ des image*

fi vives
,
ÔC rendu des vérités fi fenfibies. Arrêtez ,

& fi vous le pouvez ,
contentez votre indignation

à la le&trre des réponfes fuivanres.

» Le mouvement de cette révolution a été ex-

» traordinaire , 6t trop rapide fans doute : mais il

» faut convenir que cet excès dans la force qui atta-

» quoit , n’a été produit que par l’excès de la part de

» la force qui réfiftoit. Le peuple ne s’eft trop éle-

» vé
, peut être ,il n’a tout exigé comme un droit ,

» que par l’acharnement de la noblefle ÔC du clergé

» à ne vouloir rien accorder qu’à titre de grâce...

» enfin ces deux ordres s’obftinant à pefer fur la

» nation, ils l’ont eux-mêmes réduite aies jetter

» par terre
,
comme un infupportable fardeau.

» On ne voit , dans la conduite de la noblefle

» & du clergé
,
qu’une fuite d’imprudences inex-

» cufables
^ ÔC de la part des communes , des

» a&es décoléré, effets inévitables des outrages

» ôt de l’injuftice.

» Conçoit- on la faute de la noblefle qui va s’u-

» nir intimément à l’ordre du clergé
, dont le fa-

» orifice dans les circonftances préfentes étoit in~

» difpenfable? ne devoir- elle pas mettre fa politi-

» que à capituler plus avantageufemeut au milieu

» des ruines de cet ordre
,
dont elle fe feroit fait

» un utile rempart ?

» Comment juftifier leur opiniâtre réfiflance à

» fe réunir aux communes ? les violences
, les outra-

» ges
, les haines terribles qui en ont été la fuite

,
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y> ne font* elles pas leur ouvrage ce que Toâ
» conclura nettement, c’eft qu’il n’appartient pas à

» la noblefle St au clergé de fe plaindre d’un anéan-

y> tiflement qu'ils ont eux-mêmes provoqué avec une

» imprudence incroyable. Telle aété la conduite de

la noblefle St du clergé, qu’ils font comptables en-

» vers la nation des maux mêmes qu’ils ont forcé

» les communes à leur faire.

Hommes équitables ! de quel étonnement n’ê-

tes*vous pas faifis à la le&ure d’une juftification

fi inouie ! St croiriez-vous que c’eft la même plu-

me qui a tracé l’accufation ? l’auteur convient que

la Réparation des ordres eft en général une bonne

loi dans une monarchie ; que Ion doit revenir à

Cette iujîitution
,
au travers du temps

, & guidés

par l'expérience ; St il fait un crime aux ordres du

clergé St de la noblefle d’avoir réfifté à leur anéan-

tiflement ! Ces deux ordres s'objîinoient
,

dit il ,

à pefer fur la nation
, & l'ont eux mêmes réduite

à les jetter par terre
,
comme un infupportable far-

deau. ( Derniere expreflion aufli triviale qu’inful-

tante. ) S’obftinoient-ils donc à pefer fur la nation

ces nobles St ce clergé
,
en renonçant à leurs privi-

lèges pécuniaires, pour confentir à légalité des

contributions ,
St en admettant aux places St di-

gnités les talens St les vertus ? St ont- ils héfité à

donner des preuves de leur générofité St de leur

patriotifme ?

j

'
;

Eft ce de bonne foi que l’auteur ne peut par-

donner au clergé d’avoir voulu -s’oppofer à fon en-

tierere deftruétion ? Et fauroic - il ,
Tans rougir ,

reprocher à la noblefle de n’avoir pas facrifié le

' clergé
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clergé ,
pour fi faire un utile rempart de fis

ruines.

Comparez de nouveau la defcription rapide de

l’inconduite de l’alTemblée nationale ,
avec le ta-

bleau de fa juliification ,
ch'oifilfez entre le mé-

pris ou la haine dus aux calomniateurs.

II feroit inutile d’infîfler fur l’examen de Pinfti-

tution d’une chambre unique de repréfentans. Tous
les vices en font parfaitement connus \ ÔC l’auteur

en gliflant toutefois quelques phrafes pour en
adoucir les défauts ,

paroît lui- même palier con-

damnation. Sans celle obligé de rendre juftiçe à

Ja.cpnhitution anglaife dans la combinaifon des

différens pouvoirs
,

quoiqu’il dife quil ne s'agit

pas de cela ici
, il convient que le grand défaut

de La nouvelle conftitution françaifi efi d'affaiblir

trop l'intérêt de l'état , Ù l'énergie des paffions

utiles , par ldnéantffement total des difiinclions ,

& par l’extrême abbréviation de la durée de tous

les pouvoirs ;

II
,
témoigne des inquiétudes , 8c dit qu'il s'agit

de favoir, fi la conftitution , en conduifant le.

peuple français à l'indifférence , n offrira pas des

moyens au monarque pour le ramener au defpo -

tifme ; ou fi fon caractère , en le précipitant vers

des nouveautés , ne ruinera pas la liberté même•

Faifant une diftin&ion ingénieufe entre trois

intérêts fort dilTemblabîes dont tout citoyen peut

être animé dans une grande fociété , l'intérêt de

l'homme , l'intérêt de corps , & l'intérêt de l'état ;

E
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il fait réfulter de l’accord de ces trois intérêts la

plus grande force morale qu’il foit poflîble de don-

ner à des citoyens
}
d’où il faut conclure que , lors-

que ces intérêts fe croifent
, êt que le combat eft

uéceflairement inégal , la conftitution eft radicale-

ment vicieufe.

Or dans une aflemblée unique
,
de l’aveu même

de l’auteur de l’adrefle
, l'intérêt deTétat eft nul

,

sinfi que l’énergie des paillons utiles
,
par Vanéan

-

tijfement total des diftinclions , & lextrême ab-
‘ bréviation de la durée des pouvoirs.

Celui de l’homme contre l’intérêt de l’état fe

démo'mre facilement
,
quoi qu’en dife fauteur. Car

il eft évident que , dans une aflemblée unique
, il

y a toujours quelques hommes qui conduifent
, ÔC

qui meuvent l’aflémblée fuivant leur intérêt ÔC

leurs pallions particulières. Tout le monde fait

qu’une aflemblée unique court perpétuellement le

danger d’être entraînée par l'éloquence
, féduite

par les fophifmes , égarée par des intrigues
, en-

flammée par des paflions qu’on lui fait partager ,

emportée par des mouvemens foudains qu’on lui

communique, arrêtée par des terreurs qu’on lui

infpire , par une efpece de cri public même dont

on l’ihveftit
,
$C contre elle lequel n’ofe pas feule

réflfter.

Et ne faites-vous pas en ce moment une rude

épreuve de cette grande vérité!

Enfin ofeïa t on nier que l’intérêt de corps ne

lutte avec une force fupérieure contre l’intérêt de
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l’état , dans une aflemblée unique qui poflede le

pouvoir légiflatif fans bornes
,
quand il a été mon-

tré jufqu’à l’évidence que le corps législatif
,
même

compofé de membres amovibles à un efpace de

temps très court ,
tend toujours ,

comme corps ,

à accroître fa puilfance
,

ÔC à envahir tous les

pouvoirs ?

Tels font ,
amis de la patrie

,
les principaux

points fur lefquels il étoit important de vous éclai-

rer
}
&. croyez fermement que cettp autorité fans

bornes ufurpée par l’aflemblée nationale
,

efl l’uni-

que fource de tous Jes maux. Par elle le pouvoir

exécutif a été renverfé
\

dès lors des ufurpareurs

audacieux n’ont plus été retenus par aucun frein $

fécondés d’une populace immenfe Ôt féroce qu’ils

fouîevoient à leur gré , ils ont infpiré par-tout la

terreur. Les profcriptions , le pillage , les incen-

dies
,
les meurtres

,
tout a été employé pour fervir

leurs déteftables complots.

Dès ce moment le trône a été ébranlé jufques

dans fes fondemens.

Déjà l’armée eft corrompue
,

le chef de la na-

tion fans défenfe
,

le glaive fufpendu fur fa tête,

n’a ,d’autre relfource que de fe mettre à la difcré-

tion de fes bourreaux} & forcé de capituler igno-

minieufement avec les maîtres de fa vie
, il fe

rend à Paris , fe donne à eux pour otage , leur

remet humblement une autorité qui ne lui ferc

plus
, ou plutôt l’exerce entre leurs mains pour

confacrer des décrets tyranniques.

E 2
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De ce moment toute propriété eft envahie ,

toute liberté eft enchaînée , toute sûreté eft ra-

vie
j & d’un bout du royaume à l’autre, tous les

cœurs fe glacent d’effroi.

Amis de la patrie ! Sortez de votre fommeil lé-

thargique , 8t contemplez les ruines dont vous

êtes environnés. Déjà une grande province s’é-

branle y &. convaincue que c’eft à elle à réparer

la première des défordres que par Ton impré-

voyance elle fut la première à' fufciter
,

elle fe

prépare à demander à fis députés le compte le

plus rigoureux de leur conduite.

Mais que peut une feule province cont’re une

autorité fans bornes , ÔC qui vient d’eftayer fes

fo rces avec autant d’empire ? Enhardis par le

fuccès , enivrés d’audace
,

ces mêmes ufurpateurs

prononcent une défenfe exprefle aux provinces de

salum-bler. Les corps de magiftrature leur font

ombrage. Defenfe aux magiftrats de fe réunir.

Tout plie fous le joug des fiers législateurs.

Tyrans farouches
!
jufques à quand abuferez- vous

de notre patience
,
& de notre modération.

Amis de la liberté ! Encore un pas
,
& vous

êtes aflervis. La nouvelle divifion du royaume eft

le dernier a&e qui vous plonge dans l’efclavage.

Ecoutez en ce moment un homme qui n’eft

point fufpeâj c’eft encore l’auteur de l’adrefie aux

amis de la paix qui parle :



» L'afTemblée nationale a redouté I’efprit des

>> provinces ^ Ôc ç’eft pour l’anéantir qu’elle a voulu

» morceler le royaume , 5c donner de nouveau*

» cenrres à toutes les opinions
, ÔC de nouvel les

» direâions à toutes les habitudes : cette entre-

» prife hardie dans tous les temps
,
peut

, félon

» quelques bons citoyens
,
devenir funefte en celui-

» ci : c’étoit le moment
,
difent-ils

,
de planter à

» la hâte un clou dans cette roue emportée par

» un mômrement rrop rapide
, Ôt Ce n’étoit pas

» celui de l’augmenter beaucoup plus.

» Ces hommes prétendent qu’au lieu de brifer

» en morceaux ce reffort ancien
,
formé par l’at-

» tâchement des Français à leur province , il fal-

» Ioit au contraire fê faire un art de le fortifier ,

» en le dirigeant vers un centre commun , le bieri

» de la France entière. II faîloic ,
difent-ils

,
for-

» mer un patriotifme général de tous ces patrio-

» tifmes particuliers
$ alors on n’innovoit prefqüe

» rien j mœurs , ufages , habitudes
,

préjugés »

» tout étoit confervé
j & l’édifice des municipa-

» lités
,
cet édifice fi de firé

,
& le dernier afyle de

» de la nation égarée
,

fe feroit élevé fans peine ,

» comme fans délai , fur des fondement refpe&és

» ÔC chéris. La main du dernier ouvrier fuffifoit

» pour démolir : mais le feul génie de l’architeâe

» fait édifier : & quelle fituation affreufe de voir*

» nos députés établir des difpurès interminables

,

» ailîs des débris qui nous écrafent.

» Je ne fais fi ces hommes ont raifon , mais

y) leurs plaintes ÔC leurs craintes font bien excu-

» fables, ce



Habitans des provinces !
profitez d’un aveu que

la force de la vérité vient de diéter.

AJJife fur des débris qui nous écrafent , l’afTem-

biée nationale n’avoit plus à redouter que l’efprit

des provinces. Les députés contemploient avec

effroi le moment fatal de paroîrre devant elles..

L’orage ne pouvoir fe diffiper qu’en morcelant le
'

royaume
}

le décret de divifion paroît, & eft fanc-

tionné.

Amis de la patrie j le pa&e de votre fervitude

eft figné , & vous reftez encore indécis ! rappor-

tez-vous en à un homme qui
,
pour cette fois

mérite votre confiance
j

St paroiifez en vengeurs

de vqs droits.

Mais lorfquece même homme, en vous voyant

vous attendrir avec ces âmes douces & fenjibles

que les violences
,
les outrages

, les meurtres
,
les

crimes de tous les genres ont remplis de terreur &
de pitié

,
vous dira qu’il ne faut pas commettre

linjuflice ,
de confondre une grojfiere & vile popu-

lace
,
avec le bon & véritable peuple

,
laborieux

,

honnête
, & ejfentiellement ami de ïordre ; répon-

dez lui que ce n’eft point la nation françaife ^

que ce n’eft point ce peuple laborieux 8t honnête

,

mais les fa&ieux qui prétendent la dominer \

mais les vils inftrumens qu’ils ont à leurs gages ,

qu’avec lui vous appellerez un tas de brigands

achevés ,
commencés fans profejfion ,fans domi-

cile
, fans patrie \ infecles qui prouvent les vices

du gouvernement où ilspullulent
,
comme les vers
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annoncent un cadavre
, & prouvent Tar mort du

ICorps qu'ils détraifient:
*

' M ’ a :Ufc> • .A 'A
ç
2V - .Ow C jj*

Lorfqu’en Vous peignant la confujioh de tous

les droits
,

l'oubli de tous les devoirs 9 le mé-

lange des conditions TanédntiJJement de toutes

les diftahces jpaP-tbut'enfin iiiifubordihation qui

mene à tous tes déjbrdres par la licence
,

il vous

dira qu’il ae fàlit pas en condureqiiè tancien dvt-

lijfiement a todt à fait corrompu notre nation}

,

que la fervitude nous a rendu incûpables de la

vraie liberté & que pour avoir trop obéis
,
flot/s

ne fiommes plus dignes de nous gouverner nous-

mêmes
\ prouvez-Iui' que vous ôtes capables d’une

vraie liberté , éh rendant à la France Tes lois , fes

magiftrats
,
fa force qui la contienne ôt la dirige,

-’i-

Lorfqu’il vous dira que parmi les excès de la po-

pulace même
,
on n'a remarqué ni l'avilijfiement de

la lâcheté
,
ni la corruption de favarice ; qu'on ne

l'a point vu dans fies atrocités rrtardiander avec

de l'argent la vie de fiés ennemis
,
ni la fienne ;

contentez, s’il éft pofTîble
,

votre indignation ail

récit de pareilles impoftures ,
tandis que votre ef-

prit eft encore rempli du trille fduvenirdes mon-
ceaux d’or drilîpés pour acheter la pôpuface

,
ÔC

corrompre les foldàts
,
des viôimesf

innocentes im-

molées à leur barbard^varice , & qrue le fpe£fa-

cle de l’horrible carnage au milieu
1

duquel la fa-

mille royale même a couru les plus grands dan-

gers
, fe préfente encore à votre imagination

‘ fouillée.

Enfin , lorfqu’après avoir épuifé tous les moyens
de vous tromper, il frappera un plus grand coup
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fur vos efprits par la menace & la terreur de la

guerre civile
,

fi vous ne donnez les mains à la

révolution entière j
lorfque fe livrant à toute là vi-

vacité de fpn génie, il vous peindra.en , têtes de

feu les malheurs qui grondent fur vos terres por-
tera 1 épouvanté dans ,tqus lçs cœurs, & cherche-

ra à vous retenir par, l’effroi, de la plus exécra-

ble difcorde j tépondez-lui
,
que c’eil pour vous

iouftraire à tous ces défordres affreux
,

qu’il eft

temps enfin de vous montrer, de difperfer les

conjurés, ôt d’ne rendre tous les cœurs à la paix.

Et que peuvent en effet cent, fafUeux , & la

.populace de Paris contre vingt- quatre millions

d’hommes ! votre aveuglement feul faifoit leur

force
,

ouvrez les yeux , ôc vous ne verrez au-

tour d’eux que foibleffe.

-

'

-.V.
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Amis de la partie ! écoutez ce qu’en finiffant

,

j’ofe vous dire avec l’auteur, de L’adrefle aux amis

. de la paix y mais dans un fens bien différent
% ôt

.plus vrai : n ii.n’eft plus temps de vous cacher

» dans la retraite que vous, chcrifîlz
^ ,de finr

» les hommes injufles ÔC turbulens que vous crai-

. » gnez ou tte garder un filence modefte aunfi-

» lieu de leurs difputes emportées j il n’cft plus

» temps enfin de vous contenter de réfléchir ôc

» d’obferyer, le repos n’efé plus de faifon
j
ÔC la

. » prudeqçe eft d’avoir du courage : il faut agir ,

>» il faut parler vous mêmes: voici le moment çù
» vous devez vous répandre en public, vous mon-

» trer par tout : ôc plût au ciel que
, dans ce mo-

'

» ment critique , tout homme (âge ofât fe donner

» à lui-même la place , ôc s’il le pouvoit
,

la hau-

» teur
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4» teurd’ûa ’obéhfque dans les places publiques!

ri iccq-3-sir'î b r - ‘ v: :

» Amis de ïa patrie ! lorfque tout Conjure pour

y> fa ruine , 'c’eft à vous enfin de confpirer pour

foti & vous n’avez pas un fet^ mornent

& à perdre z fi vous laiflez. échapper celui qui s’eri*

» fuit, votre filence & votre ina&ion feront auflï

y> coupables que les difcours Ôc les complots mê-
» mes des hommes fa&ieux } ils auront voulu

» perdre la patrie , 8t vous n’aurez pas voulu la

» fauver. Que dis* je ? Ils auront même déployé

» plus de courage pour faire le mal
,

que vous

» pour l’empêcher ; ,&C. ptenez bien garde qu’eu

» partageant avec eux le crime de mauvais ci*

» toyens , vous n’ayiez tout feuls l’infamie de la

» lâcheté.

» Bons citoyens ! concevez*vous bien la fitua-

» tion où nous fbmmes? Encore un degré d’a-

» narchie ,
8t la France eft perdue : ne voyez-

» vous pas la nation entière , fufpendue par un

» cheveu fur un abyme ?

» Bons citoyens ! Que ferez-vous ? Ah ! Sans

» doute tout ce que vous pourrez faire ; ce qui

» fera dans votre pouvoir
, vous le comprendrez

» rigoureufement dans votre devoir même.

» Ce que vous avez de plus preflant , c’efî: de

» vous unir
\

ce de rendre au roi fa liberté, fon

autorité
\ de retirer à vos députés des pouvoirs

dont ils ne fe font fervis que pour vous enchaîner.

Livrez-vous avec confiance au généreux monar-

que
,

qui recueillant, dans fa déclaration du 23

F
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juin dernier ,
le vœu de la pluralité desbaiHiagea^

vous a montré ce qu’il projettoit de faire pour le

bonheur de fes peuples ; ou
, tî vous l’aime2

mieux , avifez vous-mêmes aux moyens qui Vous

•paraîtront les plus efficaces
,
pour fubvenir auic

befoins preffans du royaume , & lui rendre &
'fpkndeur.






